
      SEANCE DU 22 SEPTEMBRE 2012   
 

 

Le vingt deux septembre deux mille douze, à neuf heures trente le conseil municipal de la commune 
d’Heuilley le Grand, régulièrement convoqué le dix-huit septembre s’est réuni sous la présidence de 
GERARD Michel Maire. 
Etaient présents : GERARD Michel, HEMERY Elisabeth, UHL Fabrice, GUYOT Philippe, LEVEQUE 
Ludovic, NEE Damien, SOMMIER Jean Yves. 
Absent(s) excusé(s) : HENRIOT Didier.  
Absent(s) :  
Secrétaire de séance : HEMERY Elisabeth 
 

ORDRE DU JOUR 

 
DELIBERATIONS 

 
2012-39  Parcelle lotissement 
 

QUESTIONS DIVERSES 
 
2012-39 Parcelle lotissement 
 
Le Maire rappelle que par délibération n° 2012-26 en date du 18 mai 2012, il avait été convenu de 
vendre la dernière parcelle du lotissement à Monsieur MULIER Mickaël de Chaumont. 
 
Or, ce dernier vient de se désister, et de nouveaux acquéreurs se sont présentés en mairie. 
Il convient donc d’annuler la délibération n° 2012-26 et de re-délibérer à ce sujet. 
 
Lecture est donnée du courrier de Monsieur MULIER Mickaël qui renonce à cette parcelle et du 
courrier de Monsieur DARNAC Yoan et Mademoiselle MASSON Céline domiciliés 8 rue Orange à 
Saint Broingt les Fosses 52 190 qui se portent acquéreurs de ladite parcelle. 
 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré : 
 

� annule la délibération n° 2012-26 en date du 18 mai 2012 ; 

� décide de vendre à Monsieur DARNAC Yoan et à  Mademoiselle MASSON Céline 
actuellement domiciliés 8 rue Orange à Saint Broingt les Fosses 52 190, le lot n° 3 du 
lotissement communal section ZH 50 d’une superficie de 1 294 m² ; 

� fixe le prix de vente à 4.20 € HT le m², conformément à la délibération en date du 13 octobre 
2004 ; 

� précise que les frais de notaire seront à la charge de l’acquéreur ; 

� autorise le Maire à signer toutes pièces afférentes à cette question. 
 


